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Communiqué de presse 
 

 
DSF / TVA : Un premier  pas en direction de taux réduits définitifs ! 
 
 
Les socialistes français au Parlement européen ont remporté une victoire en faveur du maintien par la Commission 
européenne du régime favorable de taux de TVA réduit, en particulier pour les travaux de rénovation dans le 
bâtiment, les soins à domicile et les télévisions publiques. Les députées Pervenche Berès et Catherine Guy-Quint se 
sont en effet mobilisées depuis longtemps pour obtenir ce résultat. Après de longues semaines d' incertitude, la 
Commission européenne a fini par proposer une prolongation de deux ans de l'expérience menée dans le domaine 
des taux de TVA réduits pour les secteurs à forte intensité de main-d'œuvre. Le Parlement européen a voté 
aujourd'hui en faveur de cette proposition, clairement exprimée par le rapport de la social-démocrate allemande 
Christa Randzio-Plath. 
 
Pervenche Berès, membre de la commission économique et monétaire, a indiqué que cette mesure a eu des effets 
remarquables en France, "surtout en ce qui concerne la lutte contre le travail au noir". "Les entreprises françaises ont 
évalué à 50.000 la création d'emplois liée à cette baisse de TVA", souligne encore la présidente de la Délégation 
socialiste française. 
 
Cependant, la réduction du taux n'est encore qu'une mesure transitoire qui devra être réévaluée dans deux ans. "Cela 
nous donne deux ans de plus pour réussir", insiste Cather ine Guy-Quint, membre de la commission des budgets. Elle 
est déterminée à se battre aux côtés de Pervenche Berès, au nom des Français, pour la consolidation de cette mesure de 
taux de TVA réduits.  
 
En ce qui concerne le bâtiment, en 1999, le gouvernement socialiste de Lionel Jospin a obtenu de la Commission que la 
TVA pour les travaux de rénovation dans la construction passe d'un taux de 19,6% à 5,5%. Cette mesure a eu des effets 
importants en ce qui concerne l'incitation à la réhabilitation de toute une partie du patrimoine français vieillissant, avec 
pour effets directs l'augmentation en valeur de ces habitations, de meilleures conditions de vie et des facilités de 
réinsertion dans la société. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivez l'activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur : 
www.d-s-f.net 


